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Topal Payroll : distribution des fiches de paie et des certificats de salaire 

avec ePost 

 

Configuration dans Topal Payroll 

 

À partir de la version 4.2 de Topal Payroll, il est possible d'envoyer les fiches de salaire via ePost 

(anciennement IncaMail) via le portail de distribution. Pour cela, l'entreprise (l'employeur) doit d'abord 

s'inscrire et se connecter à ePost en tant que client professionnel. Les étapes nécessaires à cet effet 

peuvent être effectuées directement sur le site web d'ePost à l'adresse https://www.epost.ch/fr-

ch/clients-commerciaux. N'oubliez pas d'indiquer au service postal le logiciel de paie que vous utilisez pour 

transmettre les fiches de paie. 

 

Après avoir configuré l'entreprise et les utilisateurs sur le portail ePost (contrairement à l'« ancienne » 

solution IncaMail, il n'y a pas de frais d'inscription), vous devez configurer l'envoi ePost dans Topal Payroll : 

 

Dans Topal Payroll, sous le menu « Extras/Options » - « Options », vous trouverez les options « Feuille de 

salaire » et « EPost » : 

 

Options: 

Sous cette option de menu, vous définissez dans le champ «EPost» le nom du fichier pour le décompte de 

salaire au format PDF qui sera ensuite utilisé pour l'envoi par ePost. Pour ce faire, vous disposez de 

différentes variables sous le bouton avec les trois points. 

 

EPost: 

Veuillez l'ouvrir et cocher la case «EPost actif» pour activer l'option d'envoi. 

 

 
  

https://www.epost.ch/fr-ch/clients-commerciaux
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Enregistrez ensuite vos données de connexion pour la plateforme ePost, puis cliquez directement sur le 

bouton « Actualiser ». 

Après une brève vérification des données de connexion, l'entreprise enregistrée sous cette connexion 

apparaît dans le champ « Tenant* ». 

 

Sous l'option de menu « Canaux de transmission », sélectionnez ensuite les canaux par lesquels les 

décomptes de salaire doivent être envoyés. Les options suivantes sont disponibles : 

 

Digital: Envoi sécurisé dans l'application ePost du 

destinataire. Si le destinataire n'a pas encore 

installé l'application ePost nécessaire, il peut 

installer l'application ePost sur son smartphone de 

la même manière que pour l'envoi par e-mail ou via 

le lien. 

 

Mail: Envoi d'un e-mail contenant un lien et un mot de 

passe à usage unique pour télécharger la fiche de 

paie. 

 

Physical: Impression et envoi du décompte salarial via le 

portail ePost, avec les frais correspondants 

conformément aux conditions générales d'ePost.. 

 

L'envoi sécurisé par voie numérique ou par courrier 

électronique coûte actuellement CHF 0,40 par décompte de 

salaire (état au 07.2025). 

 

Les frais d'expédition physique varient en fonction du type 

d'enveloppe, d'impression et d'expédition utilisés. Ceux-ci sont 

également indiqués sur la plateforme ePost. Les paramètres 

nécessaires à l'expédition physique peuvent toutefois être 

enregistrés au préalable dans Topal Payroll. 

 

Sous les options, vous pouvez également saisir un centre de coûts et un nom d'expéditeur. 

 

Le drapeau « Inscription EPost obligatoire » informe le destinataire qu'il peut recevoir et consulter plus 

facilement les feuilles de salaire via l'application ePost, mais il n'est pas obligé d'installer l'application. 
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Envoi des fiches de salaire 

 

Une fois l'envoi des fiches de salaire et des certificats de salaire via ePost configuré, vous pouvez 

désormais sélectionner le type d'édition « EPost » dans l'édition des fiches de salaire ou des certificats de 

salaire. 

 

Topal Payroll sélectionne automatiquement les collaborateurs dont l'adresse e-mail est enregistrée. 

Le nom du fichier pour le décompte de salaire envoyé est proposé à partir de la définition des options, 

mais peut encore être modifié ici pour le cycle de paie en cours. Vous trouverez les variables 

correspondantes directement via le bouton avec les trois points dans le champ « Nom du fichier ». 

 

 
 

Générez ensuite les fiches de paie pour le cycle de paie souhaité à l'aide du rapport souhaité. Les fichiers 

PDF contenant les fiches de paie de chaque collaborateur sont alors disponibles directement en aperçu. 

Double-cliquez sur l'icône PDF devant le nom pour ouvrir la fiche de paie correspondante.. 

 

Sélectionnez ensuite tous les collaborateurs qui doivent recevoir leur décompte de salaire par e-mail, puis 

cliquez sur le bouton «Distribuer». 
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Topal Payroll vous confirme ensuite que l'envoi des fiches de paie a été effectué avec succès. Le lien vers 

le portail E-Post situé à gauche vous permet de vérifier directement le statut de l'envoi après celui-ci. 

 

 
 

Les collaborateurs reçoivent leur fiche de paie via le mode d'envoi sélectionné. Si un collaborateur n'a pas 

installé l'application ePost et ne souhaite pas le faire, il peut télécharger sa fiche de paie via un lien. 

 

La facturation s'effectue mensuellement directement via les services ePost. 


